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Rapporteur : monsieur Jacques MELQUIOND

OBJET : Titre de recettes émis à l’encontre SCI Treu ille-Clémenceau.
Constitution d’une provision comptable.

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre d’un projet immobilier d’envergure, situé entre la  rue Treuille et la
rue  Clémenceau, la SCI Treuille-Clémenceau a bénéficié d’une subvention de soutien
de la ville en 1995, dont une partie, 60 979, 61 €, a été versée en 2002.

Suite à une modification importante du projet initial, le programme n’a plus rempli
les conditions prévues pour l’octroi de la subvention.

La société ayant refusé de rembourser la subvention reçue, le conseil municipal
lors de sa séance du 21 mars 2006, a demandé au maire d’émettre un titre de recette à
l’encontre de celle-ci.

A réception du titre de recette, les dirigeants de la SCI Treuille-Clémenceau ont
déposé un recours en annulation auprès du tribunal administratif de Poitiers.

Même si il y a bon espoir d’avoir gain de cause auprès de la juridiction
administrative, il apparaît prudent de constituer une provision comptable.

* * * * *

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles
L.2321-2 relatif aux dépenses obligatoires, R.2321-2 et R.2321-3 relatifs aux provisions.

VU la loi n° 94-504 du 22 juin 1994 portant dispositio ns budgétaires et
comptables relatives aux collectivités locales (M14) et l’instruction budgétaire et
comptable M14 (annexe de l’arrêté du 15 novembre 1998),

VU la délibération du conseil municipal n° 40 du 21 ma rs 2006 demandant le
remboursement de la somme de 60 979,61 € à la SCI Treuille-Clémenceau,

CONSIDERANT le titre de recette émis à l’encontre de la SCI Treuille-
Clémenceau en 2006 , qui a fait l’objet d’un recours contentieux en annulation devant le
tribunal administratif de la part des dirigeants de la société,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide de constituer une provision de
60.979.61 € pour couvrir les risques juridiques liés à ce titre de recette.

La provision sera constituée par un mandat à l’imputation 01/6815/2130.
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